
 

 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
École Notre-Dame-du-Rosaire – CSRS 

 
 
 
 

 
 

Chers parents, 

Vous êtes cordialement invités à vous présenter à l’AGA de l’école Notre-Dame-du-Rosaire le : mercredi 

8 septembre 2021 prochain de 18h30 à 19h15. 

Deux modalités de participation vous sont proposées soit la présence réelle au gymnase de l’école avec 

masque et distanciation ou encore à distance via la plateforme TEAMS en cliquant sur le lien qui vous sera 

transmis la veille de la rencontre soit le 7 septembre 2021.  L’assemblée générale de parents est une occasion 

à ne pas manquer de vous impliquer dans les différents comités de parents (Conseil d’établissement, Fondation, 

OPP) qui influencent la vie scolaire et le développement de notre école. 

 

Katerine Roy 

Présidente Conseil d’Établissement, école Notre-Dame-du-Rosaire 

 
 

Ordre du jour 
Assemblée générale annuelle 
mercredi 8 septembre 2021 

 

1. Mot de bienvenue  
 

2. Présentation des membres du conseil d’établissement 20-21: Christine Baron, Katerine Roy, Marie-Eve 
Fecteau, Julie Petit, Fiona Grenon.  

 
3. Nomination d’un secrétaire d’assemblée 

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour du mercredi 8 septembre 2021 

 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 9 septembre 2020 

 
6. Présentation des rôles et fonctions du conseil d’établissement, du comité de parents 

 
7. Rapport de la présidente de CÉ (2020-2021) 

 
8. Élections au conseil d’établissement 

a. Adoption de la procédure de l’élection 
b. Élections (3 postes à combler de 2 ans) 
c. Élections de 2 parents substituts 
d. Nomination d’un parent délégué au comité de parents de la CSRS 

 
9. Conseil d’administration du CSSRS 

 
10. Rapport de la Fondation 

 
11. Rapport de l’OPP 

 
12. Levée de l’assemblée  

 
 

 
 

Avis de convocation 
Assemblée générale annuelle (AGA) des parents 

 


